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 n° 290 194 du 13 juin 2023 

dans l’affaire X / V 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. BOMBOIRE 
Rue des Déportés 82 
4800 VERVIERS 
 

  contre : 
 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 7 février 2023 par X, qui déclare être de nationalité moldave, contre la 
décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 5 janvier 2023. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 5 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 31 mai 2023. 
 
Entendu, en son rapport, C. ROBINET, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M. KIWAKANA loco Me R. 
BOMBOIRE, avocat, et K. GUENDIL, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection 
subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 

« A. Faits invoqués 

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité moldave et d’origine ethnique rom / tzigane. Vous 
auriez quitté la Moldavie vers mai/juin 2018. Vous auriez traversé plusieurs pays d’Europe avant 
d’introduire une demande de protection internationale en Allemagne [le 2/7/2018]. 
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Vous seriez ensuite allé aux Pays-Bas et en France, où vous auriez également introduit aussi une 
demande de protection internationale [respectivement les 4/10/2018 et 31/01/2019]. En France, vous 
vous seriez marié avec [M.Pl.] (CGRA n° & - SP : &). 

Vous n’auriez pas obtenu de protection internationale en France et auriez quitté ce pays vers avril 2021 
avec votre compagne [M.Pl.], votre frère [I.Pr.] (CGRA n°&  - SP : &) et votre grand-mère [M.Pr.] 
(CGRA n° & - SP : &) pour venir en Belgique. En Belgique, vous vous seriez retrouvé dans le même 
centre que votre mère [L.Pr.] (CGRA n° & - SP : &) et son nouveau mari [V.S.] (CGRA n° & - SP : &). 

Le 19 avril 2021, vous avez introduit une demande de protection internationale en Belgique, à l’appui de 
laquelle vous invoquez les faits suivants : 

Votre famille aurait emprunté de l’argent en Moldavie pour payer vos soins de santé et ne serait pas en 
mesure de rembourser les créanciers. Vous auriez vendu votre maison pour rembourser les dettes, 
mais votre oncle Nikolai, qui serait alcoolique, serait parti avec l’argent. Vos créanciers auraient menacé 
votre famille et vous auraient enlevé pour la contraindre à payer ses dettes. 

Vous dites aussi que les Tziganes sont victimes de discrimination en Moldavie, et que vous craignez la 
guerre en Ukraine. 

Pour appuyer votre demande de protection internationale, vous présentez les documents suivants : 
votre passeport moldave (document n°1) et un document médical belge (document n°2). 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 
d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Vous avez signalé au début de votre entretien avoir des problèmes à un œil et vous avez remis un 
document médical à ce sujet (entretien [du requérant] du 13/05/2022, p. 3). Le CGRA ne conteste pas 
ce problème mais relève qu’il n’affecte pas votre capacité à comprendre les questions et exposer vos 
motifs d’asile. Force est d’ailleurs de relever que vous vous disiez chaque fois prêt et en mesure de faire 
vos entretiens (entretien [du requérant] du 13/05/2022, p. 2 ; entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 
3). 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

A la fin de vos entretiens, vous admettiez d’ailleurs avoir bien compris toutes les questions qui vous ont 
été posées ainsi que l’interprète, avoir pu tout expliquer et vous n’avez formulé aucune remarque sur le 
déroulement de vos entretiens (entretien [du requérant] du 13/05/2022, p. 16 ; entretien [du requérant] 
du 09/11/2022, p. 17). 

Force est de constater que les faits que vous invoquez ne permettent pas d’établir l’existence dans votre 
chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un 
risque réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980. 

Vous expliquez avoir quitté votre pays, la Moldavie, car vous ne seriez pas en mesure de rembourser 
une somme d’argent que votre famille aurait empruntée et vous seriez dès lors menacé par vos 
créanciers. 

Le CGRA souligne tout d’abord que le conflit personnel que vous pourriez avoir avec un créancier relève 
du droit commun et est étranger aux critères définis à l’article 1, A (2) de la Convention de Genève du 
28 juillet 1951, tels que repris à l’article 48/3 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, à savoir la 
nationalité, la race, la religion, les opinions politiques ou l'appartenance à un groupe social. 
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Ensuite, vous ne convainquez pas le CGRA de la réalité de votre dette ni des problèmes que votre 
famille aurait eus à cause de cette dette, et ce pour les raisons qui suivent. 

En premier lieu, vous ne présentez aucun document permettant d’établir l’existence d’une dette dans le 
chef de votre famille. Vous justifiez l’absence de documents par le fait qu’il s’agissait de prêts non 
officiels et qu’aucun document n’est signé avec les prêteurs car « la ville est trop petite et tout le monde 
se connait » (entretien [du requérant] du 09/11/2022, pp. 9, 10 ; entretien d’[I.Pr.] du 06/09/2022, p. 15). 
Or, bien que tout le monde se connaitrait dans votre petite ville, le CGRA relève que vos propos au sujet 
du/des prêteurs sont particulièrement lacunaires, et même contradictoires avec les déclarations de votre 
frère Igor. 

En effet, si vous dites que votre famille a emprunté une somme d’argent à une femme appelée 
Silvia(entretien [du requérant] du 13/05/2022, p. 10), votre frère explique quant à lui qu’elle s’appellerait 
Mariana (entretien d’[I.Pr.] du 06/09/2022, p. 15). En plus de cette différence de prénom, vous vous 
montrez incapable de citer le nom de famille de cette prêteuse, vous ne savez pas si elle est mariée ni si 
elle a des enfants (entretien [du requérant] du 13/05/2022, pp. 10, 15 ; entretien [du requérant] du 
09/11/2022, p. 6). Si initialement vous disiez qu’elle serait de nationalité ukrainienne (entretien [du 
requérant] du 13/05/2022, p. 10), lors de votre reconvocation vous expliquiez qu’elle était de nationalité 
moldave (entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 7). Il s’avère ainsi que vos connaissances sur 
l’identité de la prêteuse présumée sont particulièrement lacunaires. 

De plus, le CGRA relève de vos dernières déclarations que cette femme serait morte (entretien [du 
requérant] du 09/11/2022, p. 11). Ainsi, en émettant l’hypothèse que votre crainte à son égard serait 
crédible, quod non en l’espèce, le CGRA se doit de constater que votre crainte future n’est pas fondée 
car cette femme que vous désignez comme votre agent persécuteur ne peut désormais plus vous nuire. 

Vous affirmez que cette prêteuse ne serait pas seule et ferait partie d’un groupe d’une dizaine de 
personnes qui prêteraient de l’argent, changeraient non officiellement des devises et vendraient de la 
drogue. Force est néanmoins de constater que vous ne connaissez le nom d’aucun autre membre du 
soi-disant groupe (entretien [du requérant] du 13/05/2022, p. 15). Vous n’apportez donc aucun élément 
permettant d’établir concrètement l’existence d’un groupe de prêteurs, ex-partenaires de Silvia, que 
vous pourriez craindre. 

En deuxième lieu, le CGRA remarque que vos déclarations manquent profondément de clarté quant à 
la somme empruntée. Vos premières déclarations indiquaient que votre grand-mère avait emprunté 
4000 euros à cette femme et 2000 euros supplémentaires à une autre personne dont vous ignorez 

l’identité (entretien [du requérant] du 13/05/2022, pp. 10, 11, 13), soit un emprunt total de 6000 euros. 
Par la suite, vous expliquez que votre grand-mère avait emprunté 4000 euros à cette femme ainsi que 
2500 euros à une autre personne, soit 6500 euros (entretien [du requérant] du 13/05/2022, p. 14). Vous 
expliquez ultérieurement que votre famille avait emprunté 6500 euros à Silvia, plus 2000 euros au frère 

de votre grand-mère et que d’autres sommes que vous ignorez auraient encore été empruntées à des 
personnes que vous ne connaissez pas (entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 10), soit un emprunt 
total de minimum 8500 euros. Il ressort de vos derniers propos que votre famille avait emprunté 4500 
euros à Silvia et 2000 euros au frère de votre grand-mère (entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 
10). Il est ainsi notable que vous n’êtes pas constant sur la somme empruntée. 

Vous ne vous montrez pas plus précis sur la somme à rembourser. Vous dites initialement qu’après six 
mois votre famille devait déjà rembourser à Silvia près de 8000 euros à cause des intérêts qui 
continueraient de faire croitre le montant total de votre dette à son égard, et que vous ignorez à combien 
s’élèverait actuellement votre dette totale auprès d’elle (entretien [du requérant] du 13/05/2022, pp. 11, 
14). Il ressort pourtant de votre second entretien que la somme totale à rembourser à Silvia serait de 
4800 euros selon vous, ou de 5500 euros selon votre grand-mère (entretien [du requérant] du 
09/11/2022, p. 10). Quant aux intérêts, vous dites tantôt qu’il s’agit d’une somme fixe à additionner au 
montant emprunté (entretien [du requérant] du 09/11/2022, pp. 10, 11, 13), tantôt qu’il s’agirait d’intérêts 
à taux fixe continus. Igor explique quant à lui que les intérêts mensuels seraient de 150 euros et qu’à un 
moment votre dette totale avait franchi les 10 000 dollars à cause de ces intérêts (entretien [du 
requérant] du 13/05/2022, p. 14 ; entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 13 ; entretien d’[I.Pr.] du 
06/09/2022, p. 13). 

S’agissant des remboursements, vous dites que votre grand-mère aurait proposé à vos créanciers de 
rembourser une partie mais qu’ils auraient refusé et exigé le paiement en une fois de toute la somme, 
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intérêts compris (entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 10). Il s’avère ainsi que votre famille n’aurait 
pu déjà procéder à un remboursement partiel. Pourtant, vous déclarez ultérieurement que votre famille 
avait déjà remboursé 1000 dollars mais que vos créanciers auraient fait comme si vous ne leur aviez 
rien donné (entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 13). A un autre moment, vous dites aussi que 
votre famille avait déjà remboursé 1500 euros pour que vous soyez libéré (entretien [du requérant] du 
13/05/2022, p. 14). A l’Office des Etrangers, vous déclariez avoir déjà remboursé la moitié (déclarations 
[du requérant] à l’OE du 04/05/2021, p. 13). Quant à Igor, il déclare avoir pu gagner de l’argent en 
Ukraine et avoir ainsi « pu rembourser la moitié, c’est-à-dire 2500 » de la somme totale qu’il disait être 
5000 dollars (entretien d’[I.Pr.] du 06/09/2022, p. 13). Plus tard, il prétendra aussi avoir déjà 

remboursé 8000 dollars rien qu’en intérêts, insistant sur le fait qu’il avait déjà remboursé le double de 
la somme empruntée (entretien d’[I.Pr.] du 06/09/2022, p. 14). Là encore vos propos ainsi que ceux de 
votre frère sont parsemés d’imprécisions et de contradictions. 

En troisième lieu, le CGRA remarque de grandes différences sur la raison pour laquelle votre famille 
aurait des dettes. A l’Office des Etrangers, vous expliquiez qu’il s’agissait des dettes de votre oncle 
maternel alcoolique auprès de mafieux (questionnaire OE [du requérant] du 06/01/2022, questions 3.4 
et 3.5). Au CGRA, vous dites que votre famille, et plus particulièrement votre grand-mère, aurait 
emprunté de l’argent car vous vous étiez blessé à l’œil et aviez besoin urgemment d’être opéré et 
soigné (entretien [du requérant] du 13/05/2022, pp. 10, 11, 13, 14, 16). Confronté sur cette différence, 
vous admettez que c’est de votre faute car vous aviez tout expliqué en vitesse à l’Office des Etrangers 
et que vous avez alors tout mis sur les épaules de votre oncle (entretien [du requérant] du 09/11/2022, 
p. 16, 17). 

En quatrième lieu, si vous dites au CGRA que votre famille aurait emprunté de l’argent pour vous faire 
soigner suite à votre accident à l’œil, le CGRA note des profondes différences entre vos déclarations sur 
la période à laquelle vous vous seriez blessé et par conséquent sur le moment auquel votre famille 
aurait dû s’endetter auprès de soi-disant criminels. 

Vous déclarez d’une part que vous vous seriez blessé à l’œil durant l’été 2016 (entretien [du requérant] 
du 13/05/2022, p. 12), et d’autre part que c’était en novembre ou décembre 2017 et que vous aviez 
environ 23 ans lors de cet accident (entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 5). Votre frère Igor 
déclare quant à lui que vous vous étiez blessé lorsque vous aviez 14-15 ans (entretien d’[I.Pr.] du 
06/09/2022, p. 6) et le document médical (document n°2 en farde « documents présentés par le 
demandeur ») que vous avez présenté mentionne lui aussi « trauma œil gauche à 15 ans » ; sachant 
que vous êtes né le 6 juin 1995 (document n°1 en farde « documents présentés par le demandeur »), 
cela signifie que votre trauma se serait produit vers 2010. Ainsi, vos propos diffèrent fortement sur le 
moment de survenance de cet accident, lequel serait à l’origine de votre dette et de votre crainte envers 
vos créanciers présumés. 

Le flou sur la chronologie des évènements est renforcé par des différences fondamentales entre vos 
déclarations et celles de votre frère s’agissant de vos différents lieux de résidence avant et après votre 
blessure à l’oeil. Il ressort de vos déclarations que vous seriez né et auriez résidé en Russie. Vous 
expliquez ensuite que vous avez du quitter la Russie et que vous seriez allé vivre en Moldavie. Vous y 
seriez resté deux à trois années de 2015 à 2018, au cours desquelles vous vous seriez blessé à l’œil et 
y auriez été opéré, et vous auriez quitté la Moldavie le 2 juin 2018 pour aller en Allemagne (déclarations 
[du requérant] à l’OE du 04/05/2021, p. 6 ; entretien [du requérant] du 13/05/2022, pp. 4, 5, 6, 9 ; 
document n°1 en farde « documents présentés par le demandeur »). Votre frère Igor relate tout comme 
vous que vous êtes né et avez grandi en Russie. Par contre, il précise ensuite que vous vous êtes 
blessé en Moldavie quand vous aviez 14-15 ans (donc vers 2010), que vous auriez été pris en charge 
médicalement en Moldavie durant environ 6 mois mais que c’était très cher et que vous seriez donc 
partis à Odessa en Ukraine pour vous soigner à l’œil. Il ajoute que vous seriez resté  à Odessa durant 

près de 4 ans , de 2013 jusqu’à 2017-2018, et que vous seriez ensuite retourné en Moldavie durant un 
à deux mois avant de prendre la route pour l’Union européenne (entretien d’[I.Pr.] du 06/09/2022, pp. 5, 
6, 8). Confronté sur cette différence, vous finissez par admettre avoir passé quatre ans en Ukraine, mais 
que c’était avant votre blessure à l’œil (entretien [du requérant] du 09/11/2022, pp. 13, 14). En l’espèce, 
vous ne fournissez pas au CGRA une vue correcte de votre parcours et du déroulement des 
évènements. 

Concernant les soins que vous auriez reçus pour votre œil, vous dites d’une part que vous n’auriez pas 
été soigné dans un autre pays que la Moldavie avant d’arriver dans l’Union européenne, précisant que 
vous n’auriez reçu des soins en Russie ni en Ukraine. Pourtant, une fois confronté avec les déclarations 
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de votre frère, vous changez vos propos et dites avoir effectivement été hospitalisé durant trois jours à 
Odessa (entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 9). 

En cinquième lieu, vous dites que votre famille n’aurait eu d’autres choix que de vendre la maison pour 
rembourser vos dettes. Vous ne fournissez cependant aucun document prouvant la vente de votre 
maison (entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 8). Ensuite, si vous dites que la maison aurait été 
vendue pour 8000 à 10 000 euros (entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 6), Igor explique quant à 
lui que votre maison a été vendue à  7500 dollars (entretien d’[I.Pr.] du 06/09/2022, p. 7). 

Vous dites aussi que vous vous étiez tous préalablement mis d’accord pour que votre grand-mère vende 
la maison dont avait hérité Igor. Pourtant, vous dites après que votre frère Igor, propriétaire de la 
maison, n’était pas d’accord (entretien [du requérant] du 09/11/2022, pp. 5, 6, 12). Il ressort aussi de vos 
déclarations que vous étiez tous les trois présents lors de la vente de la maison, et que votre frère a dû 
signer en tant que propriétaire (entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 6). Cela ne correspond 
pourtant pas à ses propos. D’après lui, c’est votre grand-mère seule qui aurait vendu la maison, à un 
moment où lui-même avait la jambe cassée et était resté en Ukraine, et ce n’est qu’au retour de votre 
grand-mère en Ukraine qu’il aurait appris que la maison avait été vendue. Il dit par ailleurs ne jamais 
avoir vu aucun document de la vente de la maison, que les Roms ne vont pas chez le notaire quand ils 
se vendent quelque chose entre eux et qu’il n’y a pas d’enregistrement (entretien d’[I.Pr.] du 06/09/2022, 
pp. 13, 15). 

Enfin, des contradictions apparaissent également sur ce que votre famille a fait avec la recette de la 
vente de la maison. Vous expliquez que votre grand-mère aurait reçu l’argent en cash et qu’elle l’aurait 
confié en mains propres à votre oncle Nikolai afin que lui, qui est « beaucoup plus âgé et 
expérimenté » que votre frère et vousmême, aille rembourser les prêteurs. Vous précisez que le 
remboursement n’aurait pas eu lieu puisque votre oncle aurait finalement disparu avec l’argent sans 
éponger votre dette (entretien [du requérant] du 13/05/2022, p. 11 ; entretien [du requérant] du 
09/11/2022, pp. 5, 6, 12). Igor explique aussi que votre oncle se serait enfui avec l’argent (entretien 
d’[I.Pr.] du 06/09/2022, pp. 9, 13). Néanmoins, il ressort de ses déclarations que votre grand-mère avait 
caché l’argent dans l’appartement loué par votre oncle en l’absence de ce dernier car elle ne voulait 
pas risquer de passer la frontière avec une somme aussi importante en cash et parce qu’elle avait prévu 
qu’Igor retournerait en Moldavie une fois sa jambe guérie pour récupérer cet argent, indemniser 

vos créanciers et leur faire signer un document actant que la somme due a été payée. Une fois sa 
jambe soignée, Igor serait alors retourné en Moldavie avec votre grand-mère mais ils auraient constaté 
que votre oncle avait disparu, ainsi que l’argent (entretien d’[I.Pr.] du 06/09/2022, p. 13). Face à cette 
différence, vous n’apportez aucune explication convaincante, vous contentant de dire « non, ce n’est 
pas vrai » (entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 13). 

Vu ces lacunes et ces nombreuses différences sur l’identité des prêteurs, sur les sommes empruntées / 
déjà remboursées / encore à rembourser, sur les raisons et le moment de ces emprunts, sur la vente de 
la maison, ainsi que l’absence de tout document, vous ne convainquez pas le CGRA que votre famille 
se serait endettée auprès d’un groupe mafieux, que vous auriez effectivement vendu votre maison et 
que vous nourririez une crainte fondée d’être persécuté en raison de votre insolvabilité. 

Force est d’ailleurs aussi de relever des différences entre vos déclarations et celles de vos proches au 
sujet des problèmes effectivement rencontrés avec vos créanciers. 

Vous déclarez que votre famille n’aurait pas été en mesure de payer et qu’elle aurait donc commencé à 
recevoir des menaces du groupe de Silvia (entretien [du requérant] du 13/05/2022, p. 11). Vu votre 
insolvabilité, ledit groupe criminel aurait mis ses menaces à exécution ; il vous aurait kidnappé vers 
mars-avril 2018 et détenu pendant une semaine dans une maison inhabitée et en ruine, afin de 
contraindre votre famille à rembourser sa dette (entretien [du requérant] du 13/05/2022, p. 11 ; entretien 
[du requérant] du 09/11/2022, p. 4). Il ressort ainsi de vos déclarations que vous auriez été enlevé à une 

seule reprise. Votre grand-mère disait quant à elle à l’Office des Etrangers que vous auriez été enlevé 
à deux reprises (déclaration à l’OE de [M.Pr.] le 03/05/2021, p. 13), tandis que vous n’auriez pas été 
kidnappé selon votre frère (entretien d’[I.Pr.] du 06/09/2022, p. 14). 

De plus, si vous disiez à l’Office des Etrangers que vous étiez parvenu à vous enfuir (questionnaire 
OE [du requérant] du 06/01/2022, question 3.5), il ressort de votre entretien au CGRA que vous aviez 
été libéré en échange du paiement par votre famille de 1500 euros et de son engagement à rembourser 
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dans la semaine la dette complète (entretien [du requérant] du 13/05/2022, p. 11 ; entretien [du 
requérant] du 09/11/2022, p. 12). 

Igor explique quant à lui avoir été frappé à deux reprises par les prêteurs suite à son retour en Moldavie 
après quatre années à Odessa. Il dit aussi que vous auriez été frappé mais que vous ne lui auriez 
jamais dit par qui et il pense que les responsables seraient également les prêteurs (entretien d’[I.Pr.] du 
06/09/2022, pp. 13, 14). De votre coté vous dites ne jamais avoir été frappé et qu’à votre connaissance 
votre frère n’aurait jamais eu des problèmes avec la bande de prêteurs, à part peut-être des menaces 
(entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 11). 

De tels constats empêchent le CGRA d’accorder le moindre crédit à vos déclarations. 

Vous déclarez également que depuis votre départ du pays, des jeunes envoyés par Silvia seraient 
venus à plusieurs reprises pour demander où vous étiez, et une voisine vous aurait informé qu’un 
homme s’était amusé à casser les fenêtres de votre maison. Votre mère, [L.Pr.], serait aussi allée voir et 
aurait remarqué que tout était saccagé (entretien [du requérant] du 13/05/2022, p. 12 ; entretien [du 
requérant] du 09/11/2022, p. 15). Il est également notable qu’Igor expliquait à l’Office des Etrangers « 
notre maison est détruite, nous n’avons plus de logement » (déclaration d’[I.Pr.] à l’OE du 09/08/2021, 
question 37). Or, de tels propos, ne sont étayés par aucun document ou photographie, alors que 
pourtant, votre frère déclarait à l’Office des Etrangers qu’il possède une vidéo montrant que votre 
maison a été saccagée en mars 2021 et vous dites aussi avoir connaissance de cette vidéo qui 
montrerait tout ce qui a été endommagé et qu’il manque des objets (entretien [du requérant] du 
09/11/2022, p. 15). Ce document n’a jamais été envoyé au CGRA. Quoiqu’il en soit, en émettant 
l’hypothèse qu’il y aurait des dégâts et des disparitions d’objets, rien ne prouve que ce serait l’œuvre 
d’un groupe qui vous persécuterait. 

Vous invoquez aussi le fait que les Tziganes seraient discriminés en Moldavie (entretien [du requérant] 
du 09/11/2022, p. 11 ; déclaration d’[I.Pr.] à l’OE du 09/08/2021, questions 3.1 et 3.5). Amené à 
expliquer la discrimination dont seraient victimes les Tziganes, vous dites que certains commerçants 
interdiraient aux Tziganes d’entrer dans leur commerce. Interrogé pour savoir si vous avez été 
personnellement discriminé, vous répondez « non », puis vous dites que vous n’auriez jamais été 
agressé physiquement mais que vous auriez fait l’objet d’une discrimination verbale en raison de votre 
origine ethnique et que vous étiez souvent chassé des commerces (entretien [du requérant] du 
09/11/2022, p. 11). Vous avouez cependant que vous ne prêtiez pas attention aux insultes verbales 
(entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 11). 

Des informations dont dispose le Commissariat général (document n°1 en farde « information sur le 
pays ») il ressort que, malgré les sentiments anti-Roms, les stéréotypes, le racisme et les discours 
haineux envers les Roms en Moldavie, et bien qu’il soit question d’une certaine sous-déclaration de tels 
faits, l’on n’observe pas de violences systématiques à l’encontre des Roms. 

À ce propos, il y a lieu de signaler la possibilité que tous les incidents ne soient pas rapportés. Il s’avère 
également que les affaires signalées aux autorités compétentes ne font pas toujours l’objet du suivi 
nécessaire et que les auteurs des faits peuvent donc rester impunis. 

En revanche, les Roms ne sont pas toujours informés des possibilités juridiques qui existent pour 
obtenir une protection ou pour faire appliquer leurs droits. 

Néanmoins, il convient de souligner que ces informations ne suffisent pas en soi pour démontrer que 
vous ne puissiez absolument pas recevoir personnellement une protection suffisante dans votre pays 
d’origine. 

En effet, il ne suffit pas de renvoyer de manière générale à ce type d’informations : une crainte de 
persécution ou un risque de subir des atteintes graves doivent toujours être démontrés concrètement. À 
ce sujet, le Commissariat général insiste sur le fait qu’une protection internationale ne peut être 
octroyée que si le demandeur d’une protection internationale ne peut absolument pas se 
prévaloir d’une protection nationale. L’on peut attendre du demandeur d’une protection internationale 
qu’il épuise d’abord toutes les possibilités réalistes d’obtenir une protection dans son propre pays. 

Vous restez cependant en défaut d'établir que vous n'auriez pu demander et obtenir la protection de vos 
autorités nationales. En effet, vous n’avez jamais appelé la police lorsque vous vos sentiez discriminé, 
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expliquant que si la police intervient il y aura une grosse bagarre et ce sera le tzigane qui sera frappé, 
notamment par le policier (entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 11). Vous admettez cependant que 
vous n’avez jamais été victime de violence, ni de la police ni d’un tiers (entretien [du requérant] du 
09/11/2022, p. 11), de sorte que cela reste hypothétique. Vos explications ne sont guère convaincantes 
au vu des informations dont dispose le Commissariat général sur les possibilités existant pour les 
tsiganes de porter plainte à la police moldave. 

Des informations précitées il ressort en effet qu’en cas de violences, il est possible de porter plainte 
auprès de la police. D’une enquête de l’East European Foundation en 2018 il ressort que les Roms (et 
d’autres groupes vulnérables) font preuve, dans une certaine mesure, de confiance dans la police et 
qu’ils font plus souvent appel à elle que d’autres groupes de la population. Par ailleurs, en Moldavie il 
existe d’autres canaux susceptibles d’offrir une assistance aux Roms qui veulent faire appel à la 
protection des autorités, comme les Community Mediators au sein de la communauté rom, ou 
l’ombudsman, ou l’Equality Council. En outre, l’ONG moldave Roma National Center (Centrul Na¿ional 
al Romilor, CNR) a mis en oeuvre un projet soutenu par le Conseil de l’Europe afin de veiller à ce que 
les Roms (et les autres minorités ethniques) victimes de discrimination, de discours et de crimes de 
haine aient un meilleur accès au système judiciaire et puissent bénéficier d’une aide juridique gratuite, 
de conseils et d’un règlement des différends. 

Rien n'indique dès lors que les autorités chargées de la sécurité et de l'ordre public en Moldavie ne 
soient ni disposées, ni capables de prendre des mesures raisonnables afin de vous assurer un niveau 
de protection tel que défini par l’article 48/5 de la loi sur les étrangers, étant entendu que vous n'avez 
pas mentionné de fait concret qui serait de nature à établir un défaut caractérisé de protection de la part 
des autorités précitées. 

Votre frère dit également disposer d’une vidéo montrant les discriminations de votre peuple. Il précise 
que cette vidéo se trouve sur votre notebook et qu’il va l’envoyer au CGRA (entretien d’[I.Pr.] du 
06/09/2022, pp. 12, 13 ; déclaration d’[I.Pr.] à l’OE du 09/08/2021, question 3.5). Force est de constater 
que cette vidéo n’a pas non plus été envoyée au CGRA. Il explique avoir lui-même filmé cette vidéo et 
que l’on peut voir une vingtaine de personnes jeter des pierres sur votre maison et sur votre grand-
mère, et frapper les tziganes qui se trouvaient dans les parages (entretien d’[I.Pr.] du 06/09/2022, pp. 
12, 15, 16). Il explique aussi que cela se serait produit vers 2012 et qu’il s’agissait d’une forme de 
vengeance des Moldaves après qu’une fille ait été frappée par un jeune tzigane. Votre frère admet 
cependant que cela ne serait arrivé qu’une unique fois, qu’il y aurait eu peu de dégâts matériels et qu’il 
ne considère pas cela comme un problème (entretien d’[I.Pr.] du 06/09/2022, p. 16). Aussi, la 
description qu’il fait de cet évènement, remontant à 2012, ne permet pas de considérer qu’il ait atteint un 
niveau tel de gravité et de systématicité qu’il serait assimilable à une persécution au sens de l’article 
1er, section A, §2 de la Convention de Genève ou à une atteinte grave au sens de l’article 48/4, §2, a) 
ou b) de la loi du 15 décembre 1980. 

En outre, si votre frère dit que la police ne réagit pas face à de tels actes contre la communauté tzigane, 
il admet tout de même que la police était venue après qu’il l’ait appelée et même que la police a arrêté 
des personnes (entretien d’[I.Pr.] du 06/09/2022, pp. 16, 17). Cela illustre que la police ne reste pas 
inactive face à de tels comportements et lorsque vous faites appel à elle. Un tel constat renforce la 
conviction du CGRA sur les possibilités réalistes que vos puissiez obtenir une protection dans votre 
propre pays en cas de problèmes avec un tiers. 

Igor précise par ailleurs que la discrimination est aussi que les Tziganes n’ont pas de travail ni aucune 
aide (entretien d’[I.Pr.] du 06/09/2022, p. 16). Vous précisez vous aussi que vous n’auriez pas travaillé 
en Moldavie et qu’il vous serait difficile de trouver un travail (entretien [du requérant] du 13/05/2022, p. 
6). 

Les informations disponibles au Commissariat général (document n°1 en farde « information sur le pays 
») démontrent en outre que, comme ailleurs en Europe, de nombreux Roms se trouvent dans une 
position socioéconomique difficile en Moldavie et peuvent y rencontrer des discriminations sur plusieurs 
plans. Cette situation est cependant due à une conjonction de différents facteurs et ne peut se réduire à 
la seule origine ethnique ni aux préjugés qui existent vis-à-vis des Roms (jouent par exemple également 
un rôle la précarité de la situation économique générale en Moldavie; les traditions culturelles selon 
lesquelles les enfants roms ne fréquentent pas l’école ou en sont retirés très tôt; la méfiance de la 
population rom envers ses concitoyens non roms ou envers les autorités). 
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Toutefois, les autorités moldaves n’adoptent pas de politique de répression active à l’endroit des 
minorités, dont les Roms, et leur stratégie est orientée vers l’intégration des minorités et non vers la 
discrimination et la persécution. 

En règle générale, le cadre de la protection des droits des minorités est en place et leurs droits sont 
respectés. Dans un rapport de mars 2020, le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de 
l’Europe écrivait que, ces dernières années, les autorités moldaves, avec le soutien d’organisations 
internationales, avaient fourni des efforts en vue d’améliorer l’inclusion des Roms dans la société. Elles 
l’ont fait au moyen de plans d’action nationaux. Le premier d’entre eux, pour la période 2011-2015, avait 
pour but la désignation de médiateurs de la communauté rom (community mediators). Le deuxième, 
pour la période 2016-2020, oeuvrait en matière d’enseignement, d’emploi, de logement, de protection 
sociale, de culture, de développement communautaire et de participation au processus de décision. Le 
troisième plan d’action, pour la période 2021-2024, s’oriente notamment vers la lutte contre la 
discrimination, avec l’aide de l’Equality Council et de l’Audiovisual Council (qui réagit aux discours 
haineux dans les médias). L’ONG moldave Roma National Center (Centrul National al Romilor, CNR) a 
mis en oeuvre un projet soutenu par le Conseil de l’Europe afin de veiller à ce que les Roms (et les 
autres minorités ethniques) victimes de discrimination, de discours et de crimes de haine aient un 
meilleur accès au système judiciaire et puissent bénéficier d’une aide juridique gratuite, de conseils et 
d’un règlement des différends. Bien que des problèmes semblent apparaître dans la mise en oeuvre 
concrète de telles stratégies, un certain progrès a quand même déjà pu être enregistré grâce à diverses 
initiatives. Ainsi, dans un rapport de 2018, l’International Labour Organization a noté que la désignation 
d’un Rom en tant que conseiller du Premier ministre pour les questions sociales, en 2012, avait été un 
signal positif. Récemment, la Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de l’Europe constatait une 
amélioration en matière d’accès des enfants roms à l’enseignement, évolution due en grande partie au 
travail des médiateurs roms et de la société civile. Il convient d’insister sur le fait que l’intégration des 
Roms, dans l’enseignement et sur le marché du travail entre autres, ainsi que l’amélioration de leurs 
conditions de vie ne peuvent pas se concrétiser du jour au lendemain, mais constituent un travail de 
longue haleine. À cet égard, l’on ne peut cependant nier que diverses démarches ont été entreprises en 
ce sens ces dernières années en Moldavie. 

On peut en conclure qu’en général, dans le contexte moldave, les cas de discrimination potentielle ne 
peuvent pas être considérés comme une persécution au sens de la convention de Genève. Afin 
d’examiner si des mesures discriminatoires représentent en soi une persécution au sens de la 
Convention, toutes les circonstances doivent être prises en considération. Le déni de certains droits et 
un traitement discriminatoire ne constituent pas intrinsèquement une persécution au sens du droit des 
réfugiés. Pour donner lieu à une reconnaissance du statut de réfugié, le déni des droits et la 
discrimination doivent être d’une nature telle qu’ils impliquent une situation potentiellement comparable 
à une crainte au sens du droit des réfugiés. Cela signifie que les problèmes redoutés sont à ce point 
systématiques et graves qu’il est porté atteinte aux droits humains fondamentaux et que, dès lors, la vie 
devient insoutenable dans le pays d’origine. Néanmoins, les éventuels problèmes de discrimination en 
Moldavie ne sont pas d’une nature, d’une intensité, ni d’une ampleur qui les fassent considérer comme 
une persécution, sauf éventuellement dans des circonstances particulières, exceptionnelles. 

Par ailleurs, l’on ne peut se contenter de conclure que les autorités moldaves ne sont pas en mesure ou 
ne souhaitent pas prendre cette problématique à bras le corps et offrir une protection. Outre une plainte 
déposée auprès de la police, il est possible d’user d’autres canaux pour signaler d’éventuels cas de 
discrimination. Ainsi, l’ombudsman moldave peut demander d’enquêter sur des individus concernant des 
violations des droits de l’homme et des libertés. Il est également possible d’introduire une plainte pour 
discrimination via le site Internet de l’Equality Council. D’autre part, plusieurs organisations roms sont 
actives en Moldavie. Certaines d’entre elles se sont réunies au sein de la Roma Coalition (Coalita Vocea 
Romilor). Elles contrôlent la mise en oeuvre des différents plans d’action, s’efforcent d’améliorer la 
situation des Roms et défendent leurs droits. 

Compte tenu des éléments qui précèdent, une appréciation individuelle de la demande de protection 
s’impose. 

En l’espèce, vous admettez ne pas avoir essayé de travailler, notamment car votre famille disposait 
encore d’économies de votre long séjour en Russie et aussi parce que vous étiez « paresseux » 
(entretien [du requérant] du 13/05/2022, p. 6 ; entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 7). Igor ajoute 
qu’il refusait de vous laisser travailler car il avait peur pour votre santé (entretien d’[I.Pr.] du 06/09/2022, 
p. 7). Or, il ressort de vos déclarations que vous auriez tout de même pu travailler si vous l’aviez voulu ; 
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vous êtes en effet indépendant et spécialisé dans la création de site Web, un travail que vous pouviez 
accomplir à distance via internet et pour lequel vous trouviez vos clients via des annonces sur des sites 
internet (entretien [du requérant] du 13/05/2022, p. 6 ; entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 7). 

En outre, le CGRA se doit de relever que votre frère Igor a commencé à travailler à 16 ans ; il déclare 
avoir travaillé avec votre grand-mère sur des marchés en Moldavie, ainsi qu’en Ukraine et en Russie. Il 
aurait également travaillé comme chauffeur de taxi à Chisinau pendant près d’un an, vers 2012-2013 
(entretien d’[I.Pr.] du 06/09/2022, pp. 5, 6). Ces dernières années, votre grand-mère aurait aussi aidé la 
voisine pour des petites tâches ménagères et aurait reçu en contrepartie une petite compensation 
financière (entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 15). L’exemple-même de vos proches prouve que 
les tziganes peuvent trouver du travail. 

Rien n'indique dès lors que vos difficultés à trouver de l'emploi peuvent être assimilées à des 
discriminations liées à vos origines. 

Il ressort aussi de vos entretiens que votre grand-mère touchait une pension quand elle était en 
Moldavie (entretien [du requérant] du 13/05/2022, pp. 7, 14 ; entretien [du requérant] du 09/11/2022, pp. 
7, 8, 16). A contrario, d’après votre frère, votre grand-mère n’aurait jamais perçu de pension (entretien 
d’[I.Pr.] du 06/09/2022, pp. 7, 8). Vous perceviez vous-même une sorte d’allocation financière quand 
vous étiez inscrit comme chercheur d’emploi (entretien [du requérant] du 13/05/2022, p. 7 ; entretien [du 
requérant] du 09/11/2022, p. 8). Vous ne convainquez dès lors pas le CGRA qu’il n’y aurait aucune aide 
pour les membres de la communauté tzigane. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous expliquez encore que votre grand-mère et 
vousmême seriez des témoins de Jéhovah depuis un dizaine d’années et que votre famille aurait eu des 
problèmes avec les autorités moldaves car cette religion serait interdite dans tous les pays de l’ex-Union 
Soviétique (entretien [du requérant] du 13/05/2022, pp. 8, 16 ; entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 
3). Lors de votre reconvocation, vous dites que cela fait environ 6-7 ans que vous êtes témoin de 
Jéhovah (entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 3). Le CGRA remarque pourtant que vous et votre 
grand-mère disiez à l’Office des Etrangers être de confession chrétienne orthodoxe (déclaration OE [du 
requérant] du 04/05/2021, p. 6 ; déclaration OE de [M.Pr.] du 03/05/2021, p. 6). 

D’autre part, alors que vous dites être témoins de Jéhovah depuis 10 ans, votre frère Igor explique 
quant à lui que ce serait récemment, en Belgique que votre grand-mère et vous-même auriez 
commencé à aller à des réunions des témoins de Jéhovah, précisant aussi que vous ne seriez pas 
baptisé (entretien d’[I.Pr.] du 06/09/2022, p. 4). Vous ignorez si votre grand-mère est baptisée (entretien 
[du requérant] du 09/11/2022, p. 3). Quant à Igor, si vous dites qu’il serait aussi témoin de Jéhovah mais 
que cela « fait longtemps qu’il n’y est plus » (entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 3). Igor explique 
lui n’être allé qu’une seule fois à une réunion des témoins de Jéhovah mais qu’il n’est pas intéressé par 
changer de religion (entretien d’[I.Pr.] du 06/09/2022, p. 4). Finalement, vous dites que c’est surtout 
votre grand-mère et votre tante qui seraient des témoins de Jéhovah, qu’il vous arriverait « pas souvent 
» de les accompagner à des évènements et que vous n’auriez personnellement jamais pris part 
activement à des activités ; vous vous seriez contenté d’assister à des réunions et d’écouter leurs 
explications (entretien [du requérant] du 09/11/2022, p. 3). 

En l’espèce et vu ces contradictions, vous ne convainquez pas le CGRA que vous seriez effectivement 
devenu témoin de Jéhovah et que vous auriez rencontré des problèmes avec les autorités moldaves. 
D’ailleurs, vous avez finalement admis que vous n’avez jamais rencontré de problèmes en Moldavie à 
cause de cela et vous n’avez pas connaissance que votre grand-mère en aurait eus (entretien [du 
requérant] du 09/11/2022, p. 3). 

Pour finir, vous dites aussi que vous habitiez à la frontière avec l’Ukraine et que vous craignez donc la 
guerre (entretien [du requérant] du 13/05/2022, p. 16). Vous précisez que quasiment tous les habitants 
sont partis et qu’il y a des fusées qui passent au dessus de votre ville (entretien [du requérant] du 
09/11/2022, p. 17). En l’état actuel de la situation, rien ne permet d’établir une crainte dans votre chef 
sur cette base. Le Commissariat général note qu'il n'y a aucun conflit armé en Moldavie et que les 
éventuelles conséquences socio-économiques du conflit ukrainien sur votre situation ne relèvent pas de 
l'asile. Les informations objectives dont dispose le Commissariat général confirment que la constitution 
de la Moldavie garantit la neutralité militaire du pays et interdit toute participation à des actions militaires, 
tandis que les recherches récentes effectuées par le Commissariat général n'ont pu trouver trace d'une 
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quelconque mobilisation de troupes ou autre appel de réservistes suite à la guerre en Ukraine 
(document n°2 en farde « information sur le pays » ). 

Il ressort de tout ce que précède que vous n’établissez pas de manière crédible l'existence dans votre 
chef d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ni celle d’un risque réel 
de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. 

Le passeport que vous avez présenté (document n°1 en farde « documents présentés par le demandeur 
») permet d’établir votre identité et votre nationalité. Il s’agit d’éléments qui ne sont aucunement remis 
en cause par la présente décision. Aussi, ce document ne permet pas de renverser les constats qui 
précèdent. 

J’attire finalement votre attention sur le fait qu’une décision similaire, à savoir une décision de refus de 
reconnaissance du statut de réfugié et de refus du statut de la protection subsidiaire, a été prise à 
l’encontre de votre frère pour des raisons similaires. 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 
comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 
considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 
 
2. Les faits invoqués 

 
Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil »), la partie requérante 
fonde sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision 
attaquée.  

 
3. La requête 
 
3.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris de la violation des articles 48/3, 48/4, 48/5 et 62 
de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, l’établissement, le séjour, l’éloignement des 
étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), de l’article 1er de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 relative au statut de réfugié (modifié par le protocole de New York du 31 
janvier 1967, ci-après dénommée la « Convention de Genève ») et des articles 2-3 de la loi du 29 juillet 
1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de la motivation matérielle et des 
principes de bonne administration et une erreur d’appréciation. 
 
3.2. En se référant à l’article 48/5 de la loi du 15 décembre 1980 et au § 65 du Guide des procédures et 
critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de de la Convention de 1951 et du 
Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après le « Guide des procédures »), le requérant 
expose que son agent persécuteur est un acteur non étatique (une organisation criminelle) et que les 
autorités lui refusent une protection au motif de ses origines roms.  
 
Il demande, ensuite, à pouvoir bénéficier du doute comme prévu aux §§ 203-204 du Guide des 
procédures.  
 
En ce qui concerne l’opération à l’Sil, il constate que la décision ne remet pas en cause ni l’authenticité 
du document, ni l'existence d’une blessure à un Sil, ni l’existence d’une opération. Il rappelle qu’il a 
fréquenté les hôpitaux depuis sa jeunesse et émet l’hypothèse que les conditions de l’entretien 
personnel  de son frère au Commissariat général aux Réfugiés et Apatrides sont à l’origine de sa 
confusion en ce qui concerne l’âge du requérant au moment de son opération. 
 
Il constate également que son origine tzigane n’est pas remise en cause et que la partie défenderesse 
admet « que les affaires signalées aux autorités compétentes ne font pas toujours l’objet de suivi 
nécessaire et que les auteurs des faits peuvent donc rester impunis », de sorte qu’il est peu probable 
qu’il obtienne une protection de la part des autorités moldaves. 
 
Il explique que les organisations criminelles disposent d’autres moyens pour faire recouvrir leurs 
créances que de recourir à des écrits. Il estime que ses déclarations sur l’origine de Silvia étaient 
nettement plus nuancées que le laisse entendre l’acte attaqué et souligne que son frère n’était pas sûr 
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qu’elle s’appelle Marianna. Il explique que sa mort n’a pas fait disparaitre son organisation criminelle et 
donc le danger. Il estime que la décision fait une lecture erronée de ses déclarations quant au montant 
des sommes emprunté, remboursé et restant à rembourser et qu’il n’y a pas de contradictions à cet 
égard. Il réfute aussi qu’il y ait une contradiction entre ses déclarations à l’Office des étrangers et au 
Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides quant à l’origine de ses ennuis et de la dette. 
 
Il estime que l’entretien personnel de son frère n’a pas eu lieu dans des conditions normales, celui-ci 
n’ayant pas été informé de cet entretien et n’ayant pas pu être assisté par un avocat et étant fortement 
préoccupé par l’état de santé de sa grand-mère. 
 
Il constate que sa grand-mère n’a pas encore été entendue par la partie défenderesse et estime qu’il est 
donc prématuré de statuer sur sa requête.  
 
Il juge anormal que sa demande de protection internationale soit rejetée alors que celle de sa compagne 
est toujours en cours et qu’il pourrait obtenir le statut de protection internationale sur base du principe 
de l’unité familiale. 
 
3.3. Dans le dispositif de son recours, le requérant prie le Conseil « à titre principal, [de lui] accorder le 
statut de réfugié et/ou à moins le statut de protection subsidiaire » et « à titre subsidiaire, [d’]annuler la 
décision attaquée ». 
 
4. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
4.1. La compétence du Conseil  
 
Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la loi 
du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans 
son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 
Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&].  
 
Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le 
Commissaire général [&] soit la réformer [&] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un 
Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 
2479/001, p. 95).  
 
Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 
le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides en application de la directive 2011/95/UE. A ce 
titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »).  
 
A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex-nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 
011/95/UE ».  
 
Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 
de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 
lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 
partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 
du 5 octobre 2004, § 113).  
 
Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 
loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex-nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.  
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4.2. La charge de la preuve  
  
Le cadre juridique relatif à la charge de la preuve est régi par les articles 48/6 et 48/7 de la loi du 15 
décembre 1980 qui transposent l’article 4 de la directive 2011/95/EU et l’article 13, § 1er, de la directive 
2013/32/EU et qui en conséquence doivent être lus à la lumière de ces dispositions du droit de l’Union. 
L’établissement des faits et circonstances dans le cadre de l’examen d’une demande de protection 
internationale, régi par l’article 4 de la directive 2011/95/EU, se déroule en deux phases distinctes. 
 
a) La première phase concerne l’établissement des circonstances de fait qui peuvent constituer des 
éléments de preuves pour étayer la demande. Le devoir de collaboration, visé à l’article 4, § 1er, de la 
directive 2011/95/EU et à l’article 13, paragraphe 1, de la directive 2013/32/EU, qui est limité à cette 
première phase, consacre le principe qu’il appartient au demandeur de présenter tous les éléments 
nécessaires pour étayer sa demande de protection internationale aussi rapidement que possible, 
comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, afin que les éléments pertinents de 
cette demande puissent être déterminés et qu’il puisse être procédé à l’examen de sa demande. Le 
demandeur doit donc s’efforcer d’étayer sa demande, entre autres, au moyen de ses déclarations, ou de 
tout document ou de toute pièce en sa possession. Si les éléments apportés par le demandeur ne sont 
pas complets, actuels ou pertinents, il revient aux instances chargées de l’examen de la demande de 
collaborer activement avec le demandeur pour récolter tous les éléments pouvant étayer la demande. 
En outre, ces instances doivent veiller à collecter toute information précise et actuelle portant sur la 
situation générale dans le pays d’origine et, le cas échéant, dans les pays de transit. 
 
b) La deuxième phase concerne le traitement en droit de ces données par les instances chargées de 
l’examen de la demande de protection internationale. Au terme d’un tel examen, ces instances doivent 
décider, à la lumière des faits qui caractérisent l’affaire, s’il est satisfait aux conditions de fond définies 
dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 pour la reconnaissance de la qualité de 
réfugié ou l’octroi du statut de protection subsidiaire. Dans ce cadre, il convient de procéder à l’analyse 
des conséquences des éléments produits pour étayer la demande et de décider si de tels éléments 
peuvent concrètement conduire à l’octroi d’un statut de protection internationale. 
 
Cet examen du caractère fondé de la demande est une compétence exclusive des instances chargées 
de l’examen des demandes de protection internationale, de sorte que dans cette phase il n’est pas 
question d’un devoir de collaboration (CJUE, 22 novembre 2012, C-277/11, M.M., points 64 à 70). 
 
Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 
pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il 
encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
 
Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, 
l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être 
persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, 
nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains. 
 
5. L’examen du recours  

 
A. Examen de la demande au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 
New York du 31 janvier 1967 ».  
 
Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » s’applique à toute 
personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa 
nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de 
la protection de ce pays ».  

 



  

 

 

CCE X - Page 13 

5.2. À l’appui de sa demande de protection internationale, le requérant, de nationalité moldave, invoque 
plusieurs craintes : 
 
- des problèmes en raison d’une dette auprès d’une organisation criminelle (a), 
- des discriminations en raison de son origine ethnique tzigane (b), 
- des problèmes en raison de son appartenance aux témoins de Jéhovah (c), 
- un débordement du conflit armé entre la Russie et l’Ukraine (d). 

 
5.3. Tout d’abord, le Conseil fait observer que la motivation de la décision attaquée est suffisamment 
claire et intelligible pour permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a 
été rejetée. En effet, en se prononçant en détail sur chacune de ces craintes, le Commissaire général 
expose à suffisance les raisons pour lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté 
en cas de retour dans son pays. À cet égard, la décision entreprise est donc formellement motivée. 
 
5.4. Quant au fond, le Conseil constate que, dans sa requête, le requérant ne développe aucune 
argumentation spécifique quant aux craintes c) et d).  
 
Quant au point b), le requérant ne formule de critique ni quant à la conclusion du Commissaire général 
selon laquelle les roms ne font, dans le contexte moldave, l’objet d’une persécution de groupe ni quant à 
l’appréciation individuelle de sa crainte en raison de son origine ethnique. S’il aborde son origine 
tzigane, ce n’est que pour tenter de démontrer l’absence de protection contre des actes de persécution 
en provenance d’un agent persécuteur privé (une organisation criminelle). Le Conseil examinera donc 
cet aspect, pour autant que nécessaire, en même temps que la première crainte du requérant (a). 

 
En l’absence de la moindre critique quant aux points b), c) et d) de l’acte attaqué, le Conseil ne peut que 
se rallier, sur ces points, aux motifs de la décision attaquée qui se vérifient à la lecture du dossier 
administratif (notamment des deux COI Focus « Moldavië De Roma-minderheid » du 4 mars 2022 et 
« Moldavië Mobilisatie leger » du 5 mai 2022) sont pertinents et suffisent dès lors à fonder valablement 
la décision attaquée. 
 
En ce qui concerne la première crainte du requérant (a), il ressort des arguments en présence que le 
débat entre les parties porte avant tout sur la crédibilité des déclarations du requérant et sur l’instruction 
des demandes de protection internationale des différents membres de la famille du requérant.  

 
5.5. Quant à cette crainte, Conseil se rallie également pour l’essentiel aux motifs de la décision attaquée 
qui se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents et suffisent dès lors à fonder 
valablement la décision attaquée : 
 
- quant au moment de la survenance de l’accident, lequel serait à l’origine de la dette de sa famille et 

de sa crainte envers la bande de Silvia, le Conseil constate que si, dans sa requête, le requérant 
tente de justifier les divergences entre ses propres déclarations et les déclarations de son frère 
[I.Pr.] à cet égard, il ne fournit aucune explication quant au fait que dans l’attestation médicale du 5 
avril 2022, il est également indiqué que l’accident aurait eu lieu lorsque le requérant avait 15 ans 
(dossier administratif, farde verte, pièce 2 : « trauma œil gauche à 15 ans (perforat°) »). Or, lors de 
ses entretiens personnels, le requérant a déclaré que l’accident a eu lieu vers ses 23 ans (notes 
d’entretien personnel (ci-après « NEP ») du 9/11/2022, p. 5). Les propres déclarations du requérant 
divergent donc en ce qui concerne le moment auquel il a été blessé à l’Sil.  
 

- quant à l’identité de la personne qui aurait emprunté de l’argent et aux raisons pour lesquelles la 
dette aurait été contractée, le Conseil constate qu’à l’Office des étrangers, le requérant a déclaré 
que « mon oncle maternel avait des dettes chez des mafieux à qui il avait emprunté de l’argent » 
alors qu’auprès de la partie défenderesse, le requérant a expliqué que sa grand-mère aurait 
emprunté de l’argent pour pouvoir le soigner (NEP du 13/05/2022, p. 10 : « ma grand-mère s’est 
adressé à ces prêteurs d’argent. Et cette Silvia personnellement a donné à ma grand-mère d’abord 
4000 euros », 11, 13, 14 et 16). Lors de son interview auprès de l’Office des étrangers, le requérant 
n’a donc nullement fait le lien entre la dette et l’élément déclencheur allégué ultérieurement, à 
savoir sa blessure à l’Sil et la nécessité de recevoir des soins. S’il ressort certes du « questionnaire 
CGRA » que le requérant a été invité d’expliquer « brièvement » ses craintes, sans devoir, à ce 
stade, « présenter en détail tous les faits ou éléments », le formulaire insiste aussi sur la nécessité 
d’expliquer « précisément » « les principaux faits ou éléments justifiant sa demande », tout en 
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précisant qu’il est attendu de tout demandeur de protection internationale de « toujours dire la 
vérité ». Rien ne justifie donc qu’il n’a pas fait le lien avec son accident.  
 

- quant à l’existence de la dette, le Conseil n’est 3 au vu des déclarations fluctuantes du requérant 
quant à la somme empruntée (NEP du 13/05/2022 , p. 10 : « d’abord 4000 euros » ; NEP du 
9/11/2022, p. 9 : « 4000 au départ », p. 10 : « 6500 de cette femme Silvia, d’après les paroles de 
ma grand-mère. 2000 à son frère », p. 10 : « Silvia c’est 4,5 », p. 10 « je vous ai parlé de 4000 »), 
au montant remboursé (déclaration à l’Office des étrangers du 4 mai 2021 : « on a remboursé la 
moitié » ;  NEP du 13/05/2022, p. 14 : « 1500 euros grâce auquel j’ai été libéré » ; NEP du 
9/11/2022, p. 13 : « on donnait en dollar, 1000 dollars » ) et au montant restant à rembourser (NEP 
du 13/05/2022, p. 11 : « près de 8000 euros » ; NEP du 9/11/2022,  p. 10 : « d’après moi, 4800& 
mais ma grand-mère elle dit que c’est 5500 », sans la moindre précision quant à une augmentation 
ultérieure de cette somme) qui se vérifient à lecture des notes des deux entretiens personnels, sans 
qu’il soit possible de déceler la moindre tentative d’embrouiller l’esprit du demandeur de protection 
internationale de la part de l’officier de protection qui l’a interrogé 3 pas convaincu de la réalité de 
celle-ci.  
 

- quant à l’agent de persécution et à la réalité des menaces et problèmes que le requérant aurait 
rencontrés avec lui, le Conseil ne peut que s’étonner du peu d’informations que le requérant est en 
mesure de fournir sur les prétendus agents de persécution, « Silvia » et « sa bande », alors qu’il 
déclare que Silvia, entretemps décédée, était connue pour ses activités (NEP du 13/05/2022, p. 15), 
qu’il a été séquestré par eux pendant une semaine (NEP du 13/05/2022, p. 11) et que son 
entourage a menacé sa grand-mère (NEP du 13/05/2022, p. 11). Dans sa requête, il explique que 
Silvia serait « une représentante locale d’une organisation criminelle laquelle n’a pas disparu suite à 
[son] décès ». Or, rien dans les déclarations du requérant in tempore non suspecto ne permet de 
conclure qu’elle agissait dans le cadre d’une organisation criminelle active au-delà d’Otaci (comp. 
NEP du 13/05/2022, p. 10 : « Chez nous dans la ville, il y a des Baluchiki&). Le Conseil n’est donc 
pas convaincu que le requérant ait réellement rencontré des problèmes avec ces personnes. 

 
Au vu de ce qui précède, le requérant n’apporte pas la preuve que sa famille a dû emprunter de l’argent 
afin de pouvoir le faire soigner. Il n’établit pas non plus la réalité d’une dette auprès d’une organisation 
criminelle et des problèmes qui s’en sauraient suivis pour sa famille. 
 
À défaut d’avoir apporté la preuve d’une persécution de la part d’un acteur non étatique, la question de 
savoir quelle protection les autorités moldaves pourraient fournir dans ce type de cas ne se pose donc 
pas. 
 
5.6. Étant donné que le Conseil arrive à cette conclusion sur base des seules déclarations du requérant 
et des documents qu’il a déposés, sans avoir eu égard aux déclarations de son frère, le Conseil estime 
qu’il n’est pas nécessaire d’examiner les critiques du requérant quant au déroulement de l’entretien 
personnel de son frère. 
 
De même, le Conseil n’aperçoit pas en quoi une audition plus approfondie de la grand-mère du 
requérant pourrait rétablir la crédibilité défaillante du requérant, constatée sur base de contradictions 
dans ses propres déclarations, d’autant plus que le requérant aurait pu interroger sa grand-mère avant 
ou, du moins, entre ses deux entretiens personnels pour obtenir des précisions quant aux faits qui 
seraient à l’origine de sa crainte. 
 
5.7. La partie requérante estime pouvoir profiter du bénéfice du doute. 
 
Le Conseil considère que le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après 
dénommé HCR) recommande d’octroyer le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait 
crédible (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de 
la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (ci-après Guide des 
procédures et critères), Genève, 1979, réédition, 2011, pages 40-41, § 196, dernière phrase) et précise 
que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont 
été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du 
demandeur. » (Ibidem, § 204).  
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De même, en application de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « lorsque le demandeur 
n’étaye pas certains aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le 
bénéfice du doute est accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies : 
a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; 
b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication 
satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; 
c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites 
par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ; 
d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il 
puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ; 
e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ». 
 
Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c) et e) ne sont pas remplies 
et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique. 

 
5.8. Il résulte de ce qui précède que la partie requérante ne développe aucune argumentation pertinente 
et convaincante de nature à rétablir la crédibilité de son récit et le bienfondé des craintes de persécution 
qu’elle allègue.  
 
5.9. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne 
démontre pas en quoi le Commissaire général a violé les dispositions légales et les principes de droit 
cités dans la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur 
d’appréciation ; il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons 
pour lesquelles il parvient à la conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits 
invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée. 
 
5.10. Par conséquent, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine et en demeure 
éloignée par crainte de persécution au sens de l’article 1ier, section A, paragraphe 2, de la Convention 
de Genève. 

 
B. Examen de la demande au regard de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 
5.11. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que : « le statut de protection subsidiaire est 
accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 
l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, [&] ». 
Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine 
de mort ou l’exécution ; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du 
demandeur dans son pays d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en 
raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».  

 
5.12. La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de 
l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle sollicite également le statut de protection visé à l’article 
48/4 de la loi du 15 décembre 1980 mais ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette 
disposition et n’expose pas la nature des atteintes graves qu’elle redoute. Le Conseil en conclut qu’elle 
fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître la qualité de 
réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle 
développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.  
 
5.13. Dans la mesure où le Conseil a constaté, dans le cadre de l’examen de la demande de 
reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité, il n’existe pas 
davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes évènements, qu’il existerait de 
sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine la requérante encourrait un 
risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 
1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants. 
 
5.14. Par ailleurs, le Conseil observe qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu de 
l’ensemble des pièces du dossier que la situation en Moldavie actuellement à un contexte de violence 
aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi 
du 15 décembre 1980, même pas dans la région frontalière. 
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5.15. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que la partie requérante n’établit pas 
qu’il y a de sérieux motifs de croire que si elle était renvoyée dans son pays d’origine, elle encourrait un 
risque réel de subir les atteintes graves visées à l’articles 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
 
C. Conclusion 

 
En conclusion, le Conseil considère que la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui 
permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a violé les articles et principes 
généraux de droit visés par la requête, n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a 
commis une erreur d’appréciation ; il considère au contraire que la partie défenderesse a exposé à 
suffisance les raisons pour lesquelles les éléments invoqués à l’appui de sa demande de protection 
internationale ne permettent pas d’établir que la partie requérante a quitté son pays d’origine ou qu’elle 
en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la 
Convention de Genève, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de 
retour dans son pays, un risque réel d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 
1980.  
 
6. L’examen de la demande d’annulation 
 
6.1. Au vu de ce qui précède, le Conseil arrive à la conclusion que le dossier a suffisamment été instruit 
afin de lui permettre de prendre une décision au fond quant à la demande de reconnaissance du statut 
de réfugié/de la protection subsidiaire, sans devoir attendre une décision quant à la demande de 
protection internationale de la grand-mère du requérant. 
 
6.2. Le Conseil estime également qu’il n’est pas nécessaire d’attendre que le Commissaire général 
prenne une décision quant à la demande de protection internationale de la compagne du requérant, 
Madame [M.P]. 

 
Le Conseil rappelle qu’« en ce qui concerne le principe d’unité familiale, il est de jurisprudence 
constante que l’application du principe de l’unité de famille peut entraîner une extension de la protection 
internationale au bénéfice de personnes auxquelles il n’est pas demandé d’établir qu’elles ont des 
raisons personnelles de craindre d’être persécutées et doit se comprendre comme une forme de 
protection induite, conséquence de la situation de fragilité où les place le départ forcé de leur conjoint ou 
de leur protecteur naturel (cf. notamment CPRR, JU 93- 0598/R1387, 20 août 1993 ; CPRR, 02-
0326/F1442, 11 octobre 2002 ; CPRR, 02- 0748/F1443, 11 octobre 2002 ; CPRR, 02-1358/F1492, 1er 
avril 2003 ; CPRR, 02-1150/F1574, 16 septembre 2003 ; CPRR, 02-1956/F1622, 25 mars 2004 ; CPRR, 
02- 2668/F1628, 30 mars 2004 ; CPRR, 00-2047/F1653, 4 novembre 2004 ; CPRR 04- 0060/F1878, 26 
mai 2005 ; CPRR, 03-2243/F2278, 21 février 2006 ; CCE n°1475/1510, 30 août 2007 ; CCE 
n°8.981/15.698, 20 mars 2008). Que la jurisprudence précitée met clairement en évidence que 
l’extension de protection au nom de l’unité familiale, est justifiée par la situation de fragilité provoquée 
par le départ du «protecteur naturel», conception qui implique en principe des liens familiaux antérieurs 
ou contemporains audit départ ; En effet, l’application du principe de l’unité familiale tend à assurer le 
maintien de l’unité familiale du réfugié ou sa réunification, et non à permettre la création d’une nouvelle 
unité familiale (cf. Guidelines on reunification of refugee families, UNHCR, 1983, II, Executive 
Committee of the High Commissionner Programme, Standing Committee, 4 juin 1999, 
EC/49/SC/CRP.14, § 1, 6-7, 12 and concluding remarks (c), (d), (g) and Annual tripartite consultation on 
ressetlement Background Note, family reunification, Geneva 20-21 June 2001, §2.  
Ceci résulte en outre de la définition des membres de la famille que donne la directive 2011/95/UE qui 
prévoit en son article 23 le maintien de l’unité familiale (Directive 2011/95/UE du Parlement européen et 
du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les 
ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à 
un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et 
au contenu de cette protection (refonte), J.O.L. 337/10 du 20 décembre 2011).  
L’article 2 de la directive précitée définit en effet en son point (j) le terme « membres de la famille » et 
donc les personnes pouvant bénéficier de l’application du principe de l’unité familiale, de la manière 
suivante « dans la mesure où la famille était déjà fondée dans le pays d’origine, les membres ci-après 
de la famille du bénéficiaire d’une protection internationale qui sont présents dans le même État 
membre en raison de la demande de protection internationale : le conjoint du bénéficiaire d’une 
protection internationale (&) » (le Conseil souligne) » (CCE, arrêt n° 107 551 du 29 juillet 2013, point 
6.8.). 
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Or, le requérant explique que lui et sa compagne se sont connus après leur départ de Moldavie. 
 
Il ne pourrait donc pas obtenir une protection dérivée en vertu du principe de l’unité familiale sur base de 
la demande de protection internationale de sa compagne. 
 
6.3. Il n’y a donc pas lieu d’annuler la décision attaquée. 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 

 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize juin deux mille vingt-trois par : 
 
 
M. C. ROBINET, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 
 
Mme M. PILAETE, greffier assumé. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
 
M. PILAETE C. ROBINET 
 


